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Assemblée générale annuelle du 10 juin 2022 

Ordre du jour 

 

Ordre du jour à titre ordinaire : 

1. Approbation des comptes annuels de la Société relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2021 ; 

2. Approbation des comptes consolidés de la Société relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 
2021 ; 

3. Affectation du résultat de la Société relatif à l'exercice clos le 31 décembre 2021 ;  

4. Approbation des conventions réglementées visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code 
de commerce ;  

5. Autorisation donnée au Conseil d'administration aux fins de procéder à un programme de rachat 
d'actions propres représentant un maximum de 10% du capital social de la Société ; 

6. Approbation des rémunérations versées ou attribuées aux mandataires sociaux au titre de 
l’exercice clos le 31 décembre 2021 ; 

7. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale 
et les avantages de toute nature versés ou attribués au Président Directeur général au titre de 
l’exercice clos le 31 décembre 2021 ; 

8. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale 
et les avantages de toute nature versés ou attribués au Directeur général délégué au titre de 
l’exercice clos le 31 décembre 2021 ; 

9. Approbation de la politique de rémunération du Président Directeur général ; 

10. Approbation de la politique de rémunération du Directeur général délégué ; 

11. Approbation de la politique de rémunération des administrateurs – Rémunération fixe annuelle 
des administrateurs ;  

 

Ordre du jour à titre extraordinaire : 

12. Délégation de compétence au Conseil d'administration en vue d’augmenter le capital de la 
Société soit par émission d’actions ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières, soit par 
incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres, avec maintien du droit préférentiel de 
souscription ;  

13. Délégation de compétence au Conseil d'administration en vue d’augmenter le capital social de 
la Société par émission d’actions ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, par offre au public ; 

14. Délégation de compétence au Conseil d'administration en vue d’augmenter le capital social de 
la Société par émission d’actions ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, par une offre visée à l’article 
L. 411-2 1° du Code monétaire et financier (investisseurs qualifiés et/ou cercle restreint 
d’investisseurs) ; 

15. Délégation de compétence au Conseil d'administration en vue d'augmenter le capital de la 
Société par émission d'actions ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au bénéfice d’une catégorie 
de personnes (partenaires industriels et financiers) ; 

16. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le 
nombre de titres à émettre en cas d’émission d’actions ordinaires ou de toutes autres valeurs 



 

mobilières avec maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, 
dans la limite de 15% de l’émission initiale ; 

17. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 
par émission d’actions ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières en rémunération 
d’apports en nature consentis à la Société́, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires ;   

18. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration en vue de décider d’une ou 
plusieurs opérations de fusion dans laquelle la Société serait la société absorbante, de scission 
ou d’apport partiel d’actif ; 

19. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 
par émission d’actions ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières en cas d’usage par le 
Conseil d’administration de la délégation de compétence en vue de décider d’une opération de 
fusion-absorption, scission ou apports partiel d’actif, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires ; 

20. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 
par émission d’actions ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières en rémunération 
d’apports effectués dans le cadre d’une offre publique d’échange initiée par la Société, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires ; 

21. Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue d’émettre des bons de 
souscription d’actions autonomes de la Société avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires au bénéfice d’une catégorie de personnes (partenaires 
mandataires) ; 

22. Délégation de compétence au Conseil d'administration en vue d’augmenter le capital social de 
la Société au profit des salariés adhérents à un plan d’épargne d’entreprise avec suppression 
du droit préférentiel de souscription dans les conditions prévues aux articles L. 225-129-6 et 
L. 225-138-1 du Code de commerce et aux articles L. 3332-1 et L. 3332-18 et suivants du Code 
de travail ; 

23. Autorisation donnée au Conseil d’administration en vue d’émettre et de consentir des options 
de souscription ou d’achat d’actions de la Société au profit des membres du personnel salarié 
et/ou des mandataires sociaux de la Société ou de ses filiales ; 

24. Autorisation donnée au Conseil d’administration en vue de procéder à des attributions gratuites 
d’actions existantes ou à émettre au profit des membres du personnel salarié et/ou des 
mandataires sociaux de la Société ou de ses filiales ; 

25. Autorisation donnée au Conseil d'administration en vue de procéder à l'annulation des actions 
propres acquises dans le cadre du programme de rachat d'actions par voie de réduction du 
capital social de la Société ; 

26. Pouvoirs pour formalités. 

 


